
 
 
 

Assemblée générale extraordinaire 
26 janvier 2024 

 
 
Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la Fédération de gymnastique du 
Québec, tenue le 26 janvier 2024 à 18h30, en mode hybride.  

 
Centre des congrès — 1325 Rue Daniel-Johnson Ouest à Saint-Hyacinthe. 
 
Présences : 

Conseil d’administration 

 Helen Brossard, présidente 
 Yvon Beaulieu, trésorier (absent) 
 Linda Thellen, secrétaire  
 Sarah Hébert, vice-présidente (absent) 
 Jean-Paul Caron, administrateur 
 Jean Dion, administrateur 
 Jean-Claude Des Rosiers, membre coopté  
 Caroline Légère, membre coopté (absente) 
 Luc Mercier, administrateur (absent) 

 

Employés GYMQC 

 Josée Gélinas 
 Alexandra Castonguay  
 Patrick Beauchamp 
 Cindy Côté-Montaigne 
 Josée-Anne Adam 
 Hélène Laliberté (absente) 
 Karolann Dubois-Morin 
 Christian Turp 
 Arnulfo Alfaro 
 Annie Mercille 
 Caroline Pineault 
 Margaux Ben Harrous 
 Dany Gilbert 
 Andréanne Harel-Chavarie 
 Vanessa Bernier 

 
Présidents et délégués votants des associations régionales :  

Abitibi-Témiscamingue Président Maxime Bard (absent) 
Bourassa Président Claude Jean  
Capitale-Nationale Présidente Sarah Hébert (absente) 
Centre-du-Québec Présidente Véronique Savard  
Chaudière-Appalaches Présidente Roxanne Bérubé 
Côte-Nord Présidente Cathy Vallée (absente) 
Est-du-Québec Présidente Sophie Côté 
Estrie Présidente Daphné Plante  
Lac-Saint-Louis Présidente Nancy Bourguet 
Lanaudière Présidente Martine Lainesse 
Laurentides Présidente Myriam Landry-Ladouceur  
Laval Présidente Patricia Rioux 
Mauricie Présidente Audrey Leblanc 
Montréal-Concordia Président Francine Bouffard (absente) 
Outaouais Présidente Jacynthe Harper 
Richelieu-Yamaska Présidente Renée Flibotte  
Rive-Sud Déléguée Marie-Caroline Petit (pour Linda Thellen) 
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Saguenay-Lac-Saint-Jean Présidente  Pascale Côté (absente) 
Sud-Ouest Déléguée Marieta Bontcheva (pour Eve Filiatrault) 

Le quorum étant constaté, la réunion débute à 18h30. 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Helen Brossard souhaite la bienvenue aux membres présents. L’ordre du jour se lit comme suit : 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

3. Constatation de la régularité de la convocation et du quorum 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Nomination des scrutateurs de l’élection 

6. Élection d’un administrateur 

a. Un (1) membre en provenance du secteur 3 à élire par les associations 

régionales de ce secteur 

7. Levée de la réunion 

 
2. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

AGE - FGQ 2024-01-26 / 001 
Résolution concernant la nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 
Il est proposé par Jean Dion, appuyée par Claude jean, de nommer Helen Brossard au titre 
de présidente d’assemblée et Cindy Côté-Montaigne au titre de secrétaire d’assemblée. 
 

3. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

L’assemblée a été dûment convoquée et le quorum est constaté.  
 

L’appel des membres a été fait en bonne et due forme.  
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
AGA - FGQ 2024-01-26 / 002 
Résolution concernant l’adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Jean-Paul Caron, appuyée par Jean Dion, d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 

 
5. NOMINATION DES SCRUTATEURS DE L’ÉLECTION 
 

Il est proposé par Roxane Bérubé, appuyée par Martine Lainesse de nommer Cindy Côté-
Montaigne et Alexandra Castonguay comme scrutatrices de l’élection. 
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6. ÉLECTION D’UN ADMINISTRATEUR 
 

A. UN (1) MEMBRE EN PROVENANCE DU SECTEUR 3 À ÉLIRE PAR LES ASSOCIATIONS 
RÉGIONALES DE CE SECTEUR 
 
À la suite de l'analyse faite par le comité de mise en candidature, deux (2) candidatures 
ont été déposées en bonne et due forme pour pourvoir le poste d’administrateur en 
provenance du secteurs 3 à élire par les associations régionales de ces secteurs. Voici le 
nom des candidats :  

• Bourgeois, Sylvain 
• Constantin, Daniel 

 
Puisqu’il y a plus de candidats qu’il y a d’administrateurs à élire, les membres du secteur 
3 doivent choisir l’administrateur par voie de scrutin secret, en ligne, parmi les candidats 
en lice.  
 
Monsieur Sylvain Bourgeois est le candidat ayant reçu le plus grand nombre de votes. Il 
est élu pour une durée d’un (1) an, soit jusqu’à la fin du mandat 2023-2025, dans le 
respect des critères relatifs à la composition du conseil d’administration. 

 
7. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par Jean Dion, secondée par Jean-Paul Caron, de procéder à la levée de 
l’assemblée à 18h54. 
 

 
 
 
 
______________________________   _____________________________ 
Helen Brossard      Linda Thellen 
Présidente      Secrétaire 
 

 
 
 

 


